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Gouvernement du Québec

Décret 917-2014, 22 octobre 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de fonctionne-
ment d’un montant maximal de 1 600 000 $ à Ouranos 
inc. pour l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE Ouranos inc. a été créé en 2001 sous 
l’initiative du Comité interministériel sur les change-
ments climatiques dans le but d’effectuer des travaux de 
recherche en climatologie régionale et en adaptation aux 
changements climatiques;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a la volonté 
de poursuivre son appui à la recherche appliquée sur les 
changements climatiques et sur l’adaptation à ceux-ci, 
effectuée par Ouranos inc.;

ATTENDU QUE le ministre de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations prévoit verser à Ouranos inc. 
une subvention de fonctionnement d’un montant maximal 
de 2 550 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2014-2015 
dont 950 000 $ ont déjà été versés afi n lui permettre de 
maintenir ses activités en début d’année; 

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
Ouranos inc. de la deuxième tranche de la subvention 
pour l’exercice fi nancier 2014-2015, soit un montant de 
1 600 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de la Loi sur le 
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (chapitre M-30.01), le ministre 
de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations peut 
prendre toutes mesures utiles à la réalisation de sa mis-
sion et peut, notamment, apporter aux conditions qu’il 
détermine dans le cadre des orientations et politiques gou-
vernementales et dans certains cas, avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur 
la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 
6), tout octroi et toute promesse de subvention, dont le 
montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $, doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations soit autorisé à verser à Ouranos inc. une 
subvention d’un montant maximal de 1 600 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 918-2014, 22 octobre 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente d’échange 
de renseignements en vertu de l’article 1 de l’Entente-
Cadre 2013 pour l’amélioration de l’administration et 
de l’offre de l’aide au revenu dans les communautés des 
Premières Nations du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, le gouver-
nement du Québec et l’Assemblée des Premières Nations 
du Québec et du Labrador signeront sous peu l’Entente-
Cadre 2013 pour l’amélioration de l’administration et 
de l’offre de l’aide au revenu dans les communautés des 
Premières Nations du Québec (« l’Entente-Cadre 2013 »), 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 552-2014 
du 18 juin 2014;

ATTENDU QUE l’Entente-Cadre 2013 est constituée des 
dispositions de l’Entente-Cadre pour l’amélioration de 
l’administration et de l’offre de l’aide au revenu dans les 
communautés des Premières Nations du Québec signée le 
6 juillet 2010 et approuvée par le décret numéro 595-2010 
du 2 juillet 2010;

ATTENDU QUE l’Assemblée des Premières Nations du 
Québec et du Labrador désigne la Commission de la santé 
et des services sociaux des Premières Nations du Québec 
et du Labrador pour agir en son nom pour les fi ns de 
l’Entente-Cadre 2013;

ATTENDU QUE l’article 1 de l’Entente-Cadre 2013 pré-
voit la possibilité d’instaurer un mode global de collabo-
ration avec les conseils de bande concernant l’échange de 
renseignements pour permettre de statuer sur l’admissi-
bilité à l’aide au revenu de certains demandeurs ou pres-
tataires et d’éviter des paiements en double;

ATTENDU QUE, à cette fi n, le gouvernement du Québec 
souhaite conclure avec l’Assemblée des Premières Nations 
du Québec et du Labrador, représentée par la Commission 
de la santé et des services sociaux des Premières Nations 
du Québec et du Labrador, l’Entente d’échange de 
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renseignements en vertu de l’article 1 de l’Entente-Cadre 
2013 pour l’amélioration de l’administration et de l’offre 
de l’aide au revenu dans les communautés des Premières 
Nations du Québec;

ATTENDU QUE les conseils de bande du Québec pour-
ront ultérieurement adhérer à cette entente d’échange 
de renseignements en transmettant aux responsables de 
l’application de cette entente un formulaire d’adhésion 
ainsi qu’une résolution à cet effet;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché 
du travail (chapitre M-15.001), pour l’exercice de ses attri-
butions, le ministre peut notamment conclure, conformé-
ment à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou de 
cette organisation, dont des ententes avec le gouvernement 
du Canada visant la mise en œuvre de mesures en matière 
de main-d’œuvre et d’emploi;

ATTENDU QUE l’Assemblée des Premières Nations du 
Québec et du Labrador, représentée par la Commission de 
la santé et des services sociaux des Premières Nations du 
Québec et du Labrador, est un organisme public fédéral 
en vertu de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE l’Entente d’échange de renseignements 
en vertu de l’article 1 de l’Entente-Cadre 2013 pour 
l’amélioration de l’administration et de l’offre de l’aide 
au revenu dans les communautés des Premières Nations 
du Québec constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens du même article de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, une entente 
intergouvernementale canadienne doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement du Québec et être 
signée par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE l’Entente d’échange de renseignements 
en vertu de l’article 1 de l’Entente-Cadre 2013 pour 
l’amélioration de l’administration et de l’offre de l’aide 
au revenu dans les communautés des Premières Nations 
du Québec constitue également une entente en matière 
d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
du Québec et être signée par le ministre responsable des 
Affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.52 de cette loi, le 
gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions qu’il 
détermine, exclure de l’application de la section III.2 de 
cette loi, en tout ou en partie, une entente ou une catégorie 
d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de 
l’article 3.8 et de l’article 3.49 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif les adhésions des conseils de bande 
à l’Entente d’échange de renseignements en vertu de 
l’article 1 de l’Entente-Cadre 2013 pour l’amélioration de 
l’administration et de l’offre de l’aide au revenu dans les 
communautés des Premières Nations du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne et du 
ministre responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente d’échange de renseigne-
ments en vertu de l’article 1 de l’Entente-Cadre 2013 pour 
l’amélioration de l’administration et de l’offre de l’aide 
au revenu dans les communautés des Premières Nations 
du Québec entre l’Assemblée des Premières Nations du 
Québec et du Labrador, représentée par la Commission 
de la santé et des services sociaux des Premières Nations 
du Québec et du Labrador, et le gouvernement du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret;

QUE soient exclues de l’application de l’article 3.8 et 
de l’article 3.49 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30) les adhésions des conseils de 
bande à l’Entente d’échange de renseignements en vertu 
de l’article 1 de l’Entente-Cadre 2013 pour l’améliora-
tion de l’administration et de l’offre de l’aide au revenu 
dans les communautés des Premières Nations du Québec, 
lesquelles seront substantiellement conformes au modèle 
d’adhésion joint à l’annexe 3 du projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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